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Depuis qu'en 2010 un examen professionnel pour les masseuses et
masseurs médicaux avec brevet fédéral a eu lieu pour la première fois, le
secteur de cette spécialité connaît un développement rapide en Suisse.
Marcel Kälin, coprésident de l'Association suisse de massage médical
(vdms-asmm), nous donne son avis sur l'évolution future de la profession
et nous livre d'autres perspectives passionnantes.

Monsieur Kälin, comment voyez-vous la situation actuelle et l'évolution de
la profession de masseuse/masseur médical(e) avec brevet fédéral dans le
paysage suisse de la santé au cours des prochaines années ?

Les masseuses et masseurs médicaux avec
brevet fédéral (BF) sont tout aussi
demandé(e)s dans le secteur de la santé que
sur le marché du travail. Avec le
développement de la médecine
complémentaire - plus de qualité que de
quantité - le besoin va devenir encore plus
prononcé. La profession de masseuse
médicale / masseur médical BF continuera
d'évoluer dans ce contexte, car
l'immobilisme est toujours synonyme de
régression. Il faudra, dans les années à venir,
soumettre les compétences dans la
formation à une évaluation critique et
apporter les corrections nécessaires.

Dans le même temps, il faudra s'engager en faveur des masseuses et
masseurs médicaux BF par un travail d'information et, de manière générale,
viser une amélioration de leur statut et une meilleure valorisation de cette
thérapie physique. Avec son statut de professionnel de la santé, la masseuse
médicale / le masseur médical BF dispose d'une caractéristique de
positionnement unique qui doit être rendue plus visible par un travail
d'information général. Les cliniques, les cabinets médicaux, les
physiothérapeutes et les patientes et les patients devraient également être
impliqués.

Quel est le rôle de la vdsm-asmm en ce qui concerne le massage médical
dans notre pays ?

L'Association suisse de massage médical vdms-asmm est synonyme de
fiabilité et d'orientation vers les services. En tant qu'association
professionnelle, nous sommes représentés dans toute la Suisse. Depuis 2020,
nous avons le statut d'organisation du monde du travail et nous sommes un
interlocuteur compétent pour tout ce qui concerne la profession.

Avec nos différentes catégories de membres (masseuses et masseurs
médicaux, employeurs, employé(e)s, Academy et étudiant(e)s), nous sommes
largement représentés et pouvons ainsi aborder de manière proactive les
préoccupations de nos membres sous différentes perspectives devant les
instances du secteur de la santé. Nous avons accès aux directions cantonales
de la santé et, avec CAMsuisse, à la table ronde sur les médecines
complémentaires avec les principaux assureurs-maladie. Notre objectif auprès
des assureurs est que toutes les méthodes de massage médical pratiquées
par des thérapeutes titulaires d'un brevet fédéral soient remboursées en tant
que prestations, afin que cette formation soit également appréciée et
accessible aux patientes et patients.

En tant qu'association professionnelle consciente de sa valeur, nous
renforçons (condition sine qua non) la valorisation du massage médical par
des mesures ciblées. Nous montrons que la masseuse médicale / le masseur
médical BF est considéré/e comme un/e professionnel/le de la santé depuis
2015 par la décision de la CDIP/CDS et qu'elle/il figure dans le NAREG
(Registre national des professions de la santé), notamment à côté de la
naturopathe / du naturopathe, seule profession de la médecine
complémentaire. La profession de masseuse médicale / masseur médical BF,
associée au statut de professionnel de la santé, est une caractéristique unique
qui doit être reconnue par les patientes et les patients et qui doit absolument
être davantage honorée ou/et encouragée par les instances du système de
santé.

Dans le domaine de la formation, nous nous engageons avec nos membres à
répondre aux besoins du marché du travail et à maintenir ainsi la
« modernité » de la profession. C'est ainsi que nous voyons notre
engagement futur dans la formation professionnelle et que nous voulons
prendre des responsabilités dans l'organisation de l'examen professionnel
fédéral.

Enfin, nous développons stratégiquement la profession avec les compétences
clés de la thérapie physique ou de certaines méthodes de massage médical.
Cela doit permettre à la masseuse médicale / au masseur médical BF, de
bénéficier, selon son « plan de carrière », d'autres options avec des
possibilités d'avancement. C'est dans ce sens qu'il faut comprendre par
exemple l'adhésion collective de la SFML (Association professionnelle suisse
pour le drainage lymphatique manuel) à la vdms-asmm, qui peut s'identifier
entièrement à notre orientation stratégique pour le domaine du drainage
lymphatique manuel - fidèle à la devise de notre association : ensemble nous
sommes forts - ensemble pour la profession.

En plus du travail de l'association proprement dit, la vdms-asmm propose
chaque année, grâce à une culture de bienvenue, une offre de formation
continue moderne et très appréciée sur des thèmes généraux de la médecine
empirique, qui s'adresse à un grand nombre de thérapeutes de la médecine
complémentaire. Nous encourageons ainsi la collaboration interdisciplinaire
entre les différents thérapeutes et restons ainsi à la pointe de l'actualité.

Selon vous, quels sont les arguments qui plaident en faveur de l'obtention
d'un brevet fédéral par une masseuse ou un masseur thérapeute ?

D'une part, la formation de masseuse médicale / masseur médical BF est
subventionnée par l'État et, d'autre part, certains assureurs envisagent de ne
rembourser à l'avenir, dans le domaine de la médecine complémentaire, que
les thérapeutes titulaires d'un diplôme fédéral. L'objectif de chaque nouvelle
masseuse et de chaque nouveau masseur doit être de viser la profession de
masseur médical BF, c'est-à-dire la « discipline reine » des techniques de
massage. Masseur médical/masseuse médicale BF est un titre protégé et,
contrairement au massage bien-être par exemple, une profession
effectivement reconnue avec le statut de professionnel de la santé.

Une fois l'examen professionnel réussi, le titre fédéral ouvre de nombreuses
options dans l'exercice de la profession, que chacune et chacun peut aborder
individuellement, même par étapes. À condition que les prestations soient
rémunérées et valorisées de manière durable - et c'est pour cela que la vdms-
asmm s'engage.

Que signifie pour vous personnellement le massage médical ?

Le massage médical traite de manière spécifique les troubles et les
pathologies et se distingue de fait des massages de bien-être et de relaxation.
En tant qu'ancien sportif professionnel, je connais les avantages de la thérapie
physique. Les masseuses médicales / les masseurs médicaux prennent le
temps nécessaire pour la patiente ou le patient. Je peux faire confiance à
leurs connaissances médicales de base, et les procédés de la thérapie
physique sont utilisés seuls ou combinés pour traiter les problèmes de santé.
C'est là que résident les points forts du massage médical.
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